
Nombre de conseillers

En
exercice

Présents Votants

32 22 27

Date de la convocation :
19 mai 2020

Date d’affichage du compte-rendu :
29 mai 2020

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 mai 2020
Le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  Nogent-sur-Oise
légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances
sous la Présidence de Monsieur Jean-François DARDENNE, Maire.

Présents :
Jean-François DARDENNE, Hervé ROBERTI, Valérie

LEFEVRE, Claude ROBERT, Badia ZRARI, Michel
DUPLESSI, Jean-Baptiste RIEUNIER, Malika KHAIR, Didier
CARON, Sonia VIARD, Mokhtar ALLOUACHE, Sawé
ARPACI, Ginette DECOURTRAY, Marie-José FURTADO,  

Monica GOMEZ, Alban JOPEK, Jean-Michel
ZAKHARTCHOUK, Florence CASTINCAUD, Abdellah  BEL
FAKIH, Claude COURTIN, Nellie ROCHEX, Bernard
CANISARES

Pouvoirs :
Jacqueline CROIX à Ginette DECOURTRAY, William

MODJINOU à Jean-François DARDENNE, Imen  BOUHARB  à
Hervé ROBERTI, Ghislaine BEGENNE à Alban JOPEK, Ahmed
BENACHOUR à Nellie ROCHEX

Absents :
Rehman QURESHI, Louis AMIEL, Mélanie  HONOREZ,  
Dominique LELONG, Djamal BENKHEROUF

Secrétaire de Séance : Madame Badia ZRARI

PATRIMOINE ET ADMINISTRATION
DEL2020_017A - Avis du Conseil Municipal - Schéma d'Aménagement et de

Gestion des Eaux de la Brèche (SAGE)

Le  Schéma d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SAGE),  prévu  à  l’article  L212-3  du  code de
l’environnement, est un document de planification de la gestion de l'eau et des milieux aquatiques à
l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère…).

Il constitue, en France, l’un des instruments de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur
l’eau (DCE)1 qui  établit  un cadre pour  une politique communautaire dans le domaine de l’eau et
définit plusieurs objectifs à atteindre pour les Etats membres :
- préserver les ressources en eau de toute dégradation
-  atteindre le  « bon état »  des masses d’eau,  selon les  cycles  2015-2021-2027, avec la possibilité  de
justifier des reports de délai à 2021 ou 2027,
- réduire, voire supprimer, les rejets de substances prioritaires,
- respecter les normes et les objectifs dans les zones protégées (zones sensibles, zones vulnérables, zones
destinées à l’alimentation en eau potable …) au terme des trois cycles (2015-2021-2027).

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux a pour vocation le respect des principes d’une
gestion  équilibrée  et  durable  de  la  ressource  en  eau  –  énoncés  à  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement.
Cette  gestion  prend  en  compte  les  adaptations  nécessaires  au  changement  climatique  et  vise  à
assurer : 
1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones
humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ;
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2°  La protection des  eaux et  la  lutte  contre toute pollution par  déversements,  écoulements,  rejets,
dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible
de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques,
chimiques,  biologiques ou bactériologiques,  qu'il  s'agisse des eaux superficielles,  souterraines ou des
eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ;
3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 
5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le développement de
la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de cette ressource ; 
5°  bis  La  promotion  d'une politique active  de stockage de l'eau pour  un  usage partagé de l'eau
permettant  de garantir  l'irrigation,  élément essentiel  de la sécurité  de la production  agricole et  du
maintien de l'étiage des rivières, et de subvenir aux besoins des populations locales ; 
6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ;
7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques.

Le  SAGE est  élaboré,  révisé et  suivi  par  la  Commission  Locale  de l’Eau.  Il  est  approuvé par  arrêté
préfectoral  (article  L.212-6  du  code  de  l’environnement).  Le  SAGE  se  compose  d’un  Plan
d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques (PAGD) et un
règlement,  assortis  chacun  de  documents  cartographiques  (article  L.212-5-1  du  code  de
l’environnement).

Conformément au code de l’urbanisme, le PAGD et ses documents, y compris cartographiques, sont
opposables  dans  un  rapport  de  compatibilité  aux  schémas  de cohérence  territoriale  (ScoT),  au  à
défaut aux Plans Locaux d’Urbanisme (PLU).

L’émergence du SAGE Brèche est  marquée par  l’arrêté préfectoral  de périmètre du 9  février  2017
modifié par arrêtés du 22 mars 2017, du 16 octobre 2017 et du 15 mars 2018. La création de la structure
porteuse du SAGE, le syndicat mixte du bassin versant de la Brèche (SMBVB) date du 31 mars 2017. Enfin,
la Commission Locale de l’Eau, (CLE) a été créée le 10 mai 2017 par arrêté préfectoral.

Lors  de sa séance du 19 décembre 2019, la Commission Locale de l’Eau du SAGE de la Brèche a
adopté à l’unanimité les documents du SAGE Brèche. 
La Commission Locale de l’Eau soumet à présent le projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion
des  Eaux  à  l’avis  du  Conseil  Départemental,  du  Conseil  Régional,  des  chambres  consulaires,  des
communes, de leurs groupements compétents, de l’Entente Oise Aisne et du comité de bassin Seine-
Normandie.

La Ville de Nogent-sur-Oise disposait d’un délai de 4 mois pour formuler un avis, soit jusqu’au 9 mai 2020.
En l’absence d’avis dans ce délai, l’avis est réputé favorable. Il  est cependant précisé que, compte
tenu des circonstances actuelles et dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,  en application de
l’article  7  de l’ordonnance n°2020-306  du  25  mars  2020  relative  à  la  prorogation  des  délais  échus
pendant  la  période  d'urgence  sanitaire  et  à  l'adaptation  des  procédures  pendant  cette  même
période, « les délais à l'issue desquels [...] un avis [d’une collectivité territoriale] peut ou doit intervenir ou
est acquis implicitement et qui n'ont pas expiré avant le 12 mars 2020 sont, à cette date, suspendus
[jusqu’au 23 juin] ». Tel est le cas en l’espèce. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal :

- d’émettre un avis favorable au projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la
Brèche, tel qu’approuvé par la Commission Locale de l’Eau du SAGE de la Brèche lors de sa séance du
19 décembre 2019,
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents s’y rapportant.

Le rapport est adopté à l'unanimité.
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Pour extrait conforme,

#signature#
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